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Inegalité de traitement. Le décret
n° 2008-1457 du 30 decembre 2008
relatif aux conditions d’integration, de
detachement et de classement des
fonctionnares de I'Etat dans les ca-
dres d’emplois de la fonction publique
terntonale cree quelgues remous dans
la « termtoniale » En effet, le texte auto
rse la creation, dans le cadre d’em-
plois des attaches, d’'un 9° echelon
provisoire a 1015 pour le grade de di-
recteur territorial, echelon accessible
aux seuls fonctionnaires de I'Etat exer-
cant leur mobilite en direction d’une
collectivite locale Faute de pouvoir be
neficier de la méme faveur, les direc
feurs terriioriaux se volent interdire
certains postes de I'Etat Une fois de
plus, Il est prouve que la mobllite ne
fonctionne bien que dans un sens
Quant au president du Syndicat natio-
nal des directeurs generaux des col-
lectvites  terntoriales  [SNDGCT],
Etenne Pintre, Il n’a pas mangque de
condamner  cette « segregation
Statutaire »
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